
Montant HT Montant TTC

720,00 €                 864,00 €                 

270,00 €                 324,00 €                 

990,00 €                 1 188,00 €              

Répartition des frais entre les 42 membres : 1 188/42 = 28,28€

Membres du groupement
Répartition des 

frais engagés

Commune de BEAUMONT-DE-LOMAGNE 28,28 €                    

Commune de BESSENS 28,28 €                    

Commune de BIOULE 28,28 €                    

Commune de BRUNIQUEL 28,28 €                    

Commune de CAMPSAS 28,28 €                    

Commune de CAYLUS 28,28 €                    

Commune de FINHAN 28,28 €                    

Commune de LA-SALVETAT-BELMONTET 28,28 €                    

Commune de LACOURT-ST-PIERRE 28,28 €                    

Commune de LAMOTHE-CAPDEVILLE 28,28 €                    

Commune de LE CAUSE 28,28 €                    

Commune de MEAUZAC 28,28 €                    

Commune de MIRABEL 28,28 €                    

Commune de MOISSAC 28,28 €                    

Commune de MOLIERES 28,28 €                    

Commune de MONTBARTIER 28,28 €                    

Commune de MONTRICOUX 28,28 €                    

Commune de NEGREPELISSE 28,28 €                    

Commune de REALVILLE 28,28 €                    

Commune de ST-ANTONIN-NOBLE-VAL 28,28 €                    

Commune de SAINT-NAUPHARY 28,28 €                    

Commune de ST-NICOLAS-DE-LA-GRAVE 28,28 €                    

Commune de VARENNES 28,28 €                    

Commune de VERLHAC-TESCOU 28,28 €                    

Communauté de communes de LOMAGNE TARN ET GARONNAISE 28,28 €                    

Communauté de communes de GRAND SUD TARN ET GARONNE 28,28 €                    

COLLÈGE SIMONE VEIL 28,28 €                    

COLLEGE PIERRE BAYROU 28,28 €                    

LYCÉE OLYMPE DE GOUGES 28,28 €                    

Association APIM  LE BARRADIS 28,28 €                    

Association SOLVIEHL 28,28 €                    

Commune d'AMBEYRAC 28,28 €                    

Commune de BEAUZELLE 28,28 €                    

Commune de CASTELNAU D'ESTRETEFONDS 28,28 €                    

Commune de LUNAC 28,28 €                    

Commune de MARTIEL 28,28 €                    

Commune de MONTEILS 28,28 €                    

Commune de SAINTE-CROIX 28,28 €                    

Commune de SAVIGNAC 28,28 €                    

Commune de SANVENSA 28,28 €                    

Commune de TOULONJAC 28,28 €                    

Commune de VAILHOURLES 28,28 €                    

Total des frais engagés 1 187,76 €              

ANNEXE 1 - GROUPEMENT DE COMMANDE FOURNITURE DE GRANULES BOIS

ETAT DETAILLE DES DEPENSES ENGAGEES 

SAISON DE CHAUFFE 2025-2026

Facture de la Direction de l’Information Légale et Administrative pour l’achat d’unités de 

publication européens CH25042818 en date du 31/05/25

Facture de la Direction de l’Information Légale et Administrative pour l’achat d’unités de 

publication européens CH25059195 en date du 28/07/25

Total des frais engagés
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